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NOTE D’INFORMATION RELATIVE À L’OFFRE DE PRÊTS STANDARDISES AVEC FACULTE DE REMBOURSEMENT 
ANTICIPE OFFERTS PAR ECCO NOVA FINANCE POUR UN MONTANT TOTAL DE 100.000 EUR RELATIF AU 

FINANCEMENT DE EDP RENEWABLES BELGIUM SA 
 

Le présent document a été établi par Ecco Nova Finance. 
 

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ OU APPROUVÉ PAR L’AUTORITÉ 
DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS. 

 
Date de la note d’information : 26/09/2023 

 
AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 

INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’ÉPROUVER DE 
GRANDES DIFFICULTÉS À VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OÙ IL LE SOUHAITERAIT 

 
ECCO NOVA a constitué un véhicule de financement conformément aux articles 4, 7° et 28 de la loi du 18 décembre 
2016 organisant la reconnaissance et l’encadrement du crowdfunding et portant des dispositions diverses en matière 
de finances (« Loi Crowdfunding »). Ce véhicule est la SRL ECCO NOVA FINANCE. Il s’agit d’une société à responsabilité 
limitée dont le siège social est sis à 4000 Liège, Clos Chanmurly, 13 inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous 
le numéro 0758.437.654. ECCO NOVA FINANCE constitue l’intermédiaire entre les Porteurs de projets et les 
Investisseurs et est gérée et administrée par ECCO NOVA dans l’intérêt de ces derniers. 

Les Candidats-Investisseurs qui souhaitent financer le Projet d’un Porteur de projets sont à même de le faire par le biais 
de la conclusion d’une Convention avec ECCO NOVA FINANCE, en vertu de laquelle ils prêteront à celle-ci le montant 
qu’ils entendent dédier au financement du Projet du Porteur de projets. 

Pour chaque Levée de fonds, un compartiment est créé au sein du patrimoine d’ECCO NOVA FINANCE comme le requiert 
l’article 28, § 1er, 5° de la Loi Crowdfunding, de sorte qu'un défaut dans le projet A n'affecte pas le remboursement du 
projet B. 

La présente offre est émise par ECCO NOVA FINANCE et vise à financer le Porteur de Projets EDP RENEWABLES BELGIUM 
SA (ci-après le « Porteur de Projets » ou « EDPR Belgium »). 

ECCO NOVA FINANCE et EDPR Belgium ont conclu un contrat de prêt qui constitue le sous-jacent de cette offre. 

Partie I - Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, spécifiques à 
l’offre concernée  
 
Description des principaux risques, spécifiques à l’offre concernée, et de leur effet potentiel sur l’émetteur, l’éventuel 
garant, le sous-jacent et les investisseurs.  
 

1. Risques propres à l’émetteur ECCO NOVA FINANCE 
 

1.1. Risque de ne pas obtenir le remboursement intégral ou partiel des capitaux prêtés à ECCO NOVA FINANCE 
et/ou des intérêts contractuels en cas de défaillance de EDPR Belgium 

 
L’obligation de remboursement du prêt par ECCO NOVA FINANCE est subordonnée à l’exécution, par EDPR Belgium, 
de son obligation de remboursement à ECCO NOVA FINANCE. 
En conséquence, ECCO NOVA FINANCE effectuera les remboursements dus aux Investisseurs en vertu de la 
Convention sous la condition suspensive d’avoir préalablement perçu le paiement de l’/des échéance(s) de 
remboursement convenue(s) avec EDPR Belgium. 
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Dès lors, en cas de non-réalisation de cette condition suspensive, l’obligation de remboursement d’ECCO NOVA 
FINANCE se trouvera suspendue soit temporairement, soit définitivement sans, dès lors, que l’Investisseur puisse en 
exiger l’exécution. 
 
Ainsi : 
 

• Si EDPR Belgium ne rembourse l’échéance dont il est redevable envers ECCO NOVA FINANCE en vertu de la 
convention de prêt conclue entre eux que partiellement, ECCO NOVA FINANCE payera à l’Investisseur 
l’échéance convenue à la Convention au prorata du paiement partiel de l’échéance qu’elle aura reçue de EDPR 
Belgium. Ce prorata sera calculé proportionnellement, en prenant en compte le montant du remboursement 
partiel qu’ECCO NOVA FINANCE aura reçu de EDPR Belgium, d’une part et, d’autre part, du montant de 
l’échéance qu’ECCO NOVA FINANCE doit à l’Investisseur. 

 
• Si EDPR Belgium ne rembourse pas l’échéance dont il est redevable envers ECCO NOVA FINANCE en vertu de 

la convention de prêt conclue entre eux, l’obligation de remboursement d’ECCO NOVA FINANCE envers 
l’Investisseur sera purement et simplement suspendue jusqu’à l’exécution, par EDPR Belgium de son obligation 
envers ECCO NOVA FINANCE. Dans l’hypothèse où la défaillance de EDPR Belgium s’avérerait définitive, et dès 
lors qu’il sera acquis que la condition suspensive de remboursement préalable d’ECCO NOVA FINANCE par 
EDPR Belgium ne se réalisera jamais, ECCO NOVA FINANCE sera définitivement libérée de son obligation de 
remboursement envers l’Investisseur. 

 
Il existe donc un risque de ne pas obtenir le remboursement intégral ou partiel des capitaux prêtés à ECCO NOVA 
FINANCE et/ou des intérêts contractuels en cas de défaillance de EDPR Belgium. Le remboursement des capitaux 
prêtés et le paiement des intérêts prévus sont en effet directement dépendant de la situation financière et 
notamment de la solvabilité de EDPR Belgium. Cet aléa est totalement indépendant d’ECCO NOVA et d’ECCO NOVA 
FINANCE. 
 
Pour mitiger ce risque, tous les engagement de EDPR Belgium envers ECCO NOVA FINANCE seront garantis par : 
 

• Une lettre de confort de EDP Renewables Europe pour garantie de tous les engagements de EDPR Belgium 
envers ECCO NOVA FINANCE. 

 
En cas de défaillance de EDPR Belgium, les modalités de dénonciation du prêt et ses conséquences pour les investisseurs 
sont décrites aux articles 9.4., 9.5. et 9.6. des conditions générales d’utilisation d’Ecco Nova.  
 
ECCO NOVA et ECCO NOVA FINANCE ne garantissent et ne prennent aucun engagement de quelque nature que ce soit 
quant à la performance ou à la solvabilité futures des Porteurs de projets. 
 

1.2. Risque de perte totale ou partielle du capital en raison de l’insolvabilité d’ECCO NOVA FINANCE 
 
Pour chaque Levée de fonds, un compartiment est créé au sein du patrimoine d’ECCO NOVA FINANCE comme le 
requiert l’article 28, § 1er, 5° de la Loi Crowdfunding. Chaque financement accordé à un Porteur de projets par ECCO 
NOVA FINANCE est dès lors logé dans un compartiment distinct au sein du patrimoine d’ECCO NOVA FINANCE auquel 
correspondra un compte spécifiquement ouvert à cet effet et fera l’objet d’un traitement comptable adéquat, la 
comptabilité d’ECCO NOVA FINANCE étant tenue par compartiment. Cela signifie, notamment, que par dérogation aux 
articles 7 et 8 de la Loi hypothécaire du 16 décembre 1951, seuls les fonds logés dans le compartiment relatif au 
Porteur de projets seront affectés à l’exécution, par le Porteur de projets, de ses obligations envers les Investisseurs 
conformément à ce qui est prévu au point 9.1, à l’exception du reste du patrimoine d’ECCO NOVA FINANCE et, 
notamment, des autres compartiments. 
 
Le risque de perte totale ou partielle du capital est donc principalement lié à l’insolvabilité éventuelle du Porteur de 
projets auquel l’investisseur choisit de prêter son argent par l’intermédiaire d’ECCO NOVA FINANCE dans un 
compartiment spécifique.  
 
Il ne peut cependant pas être totalement exclu qu’ECCO NOVA FINANCE fasse elle-même défaut de ses obligations, en 
cas d’insolvabilité par exemple.  
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2. Risques liés aux instruments de placement offerts, spécifiques à l’offre concernée 
 
Divers facteurs peuvent affecter la liquidité et la solvabilité de EDPR Belgium. Ces risques sont décrits dans la section 
2.1. Cet instrument de placement présente des risques spécifiques, décrits dans la section 2.2. Les effets potentiels de 
ces risques sur les investisseurs sont décrits dans la section 2.3. 
 

2.1. Risques spécifiques liés au projet financé et EDPR Belgium 
 

• Risques liés à la non-obtention des autorisations nécessaires pour l’exécution du projet financé 

Cette opération de financement a pour objectif de financer les recherches préliminaires du projet éolien Chesnois-Falin. 
EDPR Belgium déposera une demande de permis environnemental pour l'installation du projet éolien fin 2023. Il existe 
cependant un risque que le permis soit délivré plus tard que prévu ou que le projet en question ne reçoive jamais le 
permis. 

• Risques liés à la construction du projet financé  

EDPR Belgium vise à démarrer la construction du parc éolien en automne 2026. Le planning et le budget de construction 
d’une telle installation peuvent être impactés par des difficultés telles la cessation ou le retard des travaux de 
construction en raison d’un retard ou défaut de livraison de la part de fabricants, des problèmes liés au raccordement 
au réseau électrique, des erreurs de design ou de construction, des conditions climatiques défavorables, des poursuites 
judiciaires intentées par de tierces parties, etc. 

• Risque lié au prix de l’électricité 

EDPR Belgium tire une partie de ses revenus de la revente de l’électricité produite sur le réseau. Le prix n’est pas garanti 
et dépend des conditions du marché. Une modification significative à la baisse des conditions de marché aurait un 
impact direct sur les résultats de EDPR Belgium.   

• Risque lié au gisement venteux 

La vitesse du vent détermine dans une large mesure la quantité d’électricité produite par un parc éolien.  

Chaque projet fait l’objet d’une étude indépendante d’évaluation du productible. Ces études se basent sur des mesures 
et des méthodes statistiques et ne constituent pas une garantie d’obtenir la production estimée.  

Une succession de mauvaises années en termes de gisement venteux se traduirait par une baisse de revenus pour EDPR 
Belgium par rapport à ses prévisions. 

• Risques juridiques et fiscaux 

Le risque existe que les autorités communales, régionales ou fédérales décident d’augmenter certaines taxes ou 
d’introduire de nouvelles taxes qui peuvent avoir un effet direct sur les activités de EDPR Belgium. 

De même, les activités de EDPR Belgium sont soumises à des lois, règles et règlements spécifiques sujettes à 
modification. Les coûts engendrés par d’éventuelles modifications pourraient être considérables. De plus, des amendes, 
des dommages et intérêts et/ou des limitations importantes pourraient être imposées sur les activités si ces règles et 
règlementations ne sont pas respectées, même involontairement. 

• Risque de défauts techniques et technologiques  

Il y a un risque que les installations gérées par EDPR Belgium ne fonctionnent pas correctement, en raison de défauts 
techniques ou technologiques.  
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Dans ce cas, l'électricité produite et les éventuels certificats verts octroyés pourront être limités voire nuls. Des 
assurances pour le bris de machine et des contrats de maintenance et garantie de disponibilité permettent de limiter 
ce risque sans pour autant l’écarter totalement. 

• Risque de restriction de la production 

Il y a un risque qu'une ou plusieurs éoliennes soient bridées ou déconnectées du réseau à court ou à long terme en 
raison des lois et règlements relatifs à la gestion du réseau. Les restrictions peuvent être temporaires ou permanentes. 
De telles restrictions entraîneraient une perte de production et donc de revenus pour EDPR Belgium. 

• Risque lié à l’endettement futur d’EDPR Belgium 

Au 30/06/2023, l’endettement d’EDPR Belgium s’élève à 16.681.100,28 €, soit 86% du total du bilan. 

Ce ratio d’indépendance financière relativement faible s’explique par les investissements importants qu’ont nécessité 
la réalisation de différents projets éoliens.  

Ce risque est toutefois limité par la solidité financière du groupe EDPR, les engagements d’EDPR Belgium dans le cadre 
de la présente offre étant garanti par une lettre de confort d'EDP Renewables Europe. 

• Risques liés aux parties prenantes  

Il est possible qu’un fournisseur, un sous-traitant, un assureur, un client, ou toute autre partie prenante ne respecte pas 
ses engagements et ne s’acquitte pas de ses obligations. Il est également possible que, malgré la diligence dans la 
conclusion des différents accords et contrats relatifs à l’exploitation des parcs, des désaccords apparaissent. Dans de 
telles situations, tout sera mis en œuvre pour limiter l’impact sur l’exploitation des parcs. Néanmoins, cela pourrait 
affecter les performances financières d’EDPR Belgium et par conséquent influencer sa capacité de remboursement. 

• Assurance et risques non assurés 

Un certain nombre d'assurances ont été souscrites pour les parcs éoliens. Cependant, tous les risques liés à l’exploitation 
des installations ne sont pas assurables. Par exemple, les catastrophes naturelles, les attaques terroristes et les guerres 
ne sont pas assurables. En outre, l'assurance peut ne pas fournir une couverture complète pour des risques spécifiques. 
Aussi, l'évolution du marché de l'assurance peut avoir un impact sur le niveau des primes d'assurance et sur l'assurabilité 
des risques. Cela peut avoir une incidence négative sur la situation financière d’EDPR Belgium. Il y a aussi le risque de 
dommages couverts par l'assurance, mais dont l'étendue serait supérieure à la couverture maximale, ou dont le retard 
dans le traitement de la réclamation d'assurance conduirait à un retard voire à l’annulation du remboursement.  

2.2. Risques principaux propres à l’instrument de placement offert 
 

• Prêt Bullet  

L’instrument de placement offert est un prêt standardisé de type « bullet », ce qui signifie que le capital est 
intégralement restitué au terme du prêt (in fine). Ce type de remboursement représente un risque plus élevé qu’un prêt 
avec amortissement constant.   

• Faculté de remboursement anticipé 

EDPR Belgium dispose de la faculté de rembourser anticipativement totalement ou partiellement le prêt. 

Ce remboursement anticipé – total ou partiel -, ne pourra intervenir qu’au terme d’une période de 12 mois à dater de 
la remise des fonds prêtés au Porteur de projets par ECCO NOVA FINANCE et à la condition que toutes les échéances 
échues antérieurement aient été honorées en temps et en heure et en intégralité. La mise en œuvre, par le Porteur de 
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projets, de cette clause de remboursement anticipé engendrera le remboursement, par ECCO NOVA FINANCE, du même 
montant aux Investisseurs et ce, dès qu’ECCO NOVA FINANCE aura perçu du Porteur de projets le remboursement 
anticipé du prêt qu’elle lui a consenti. Toute baisse des taux d’intérêt dans l’intervalle peut entraîner une perte 
d’opportunité et les intérêts non versés constitueraient un manque à gagner. 

• Risques liés à l’absence d’un marché public liquide et aux limitations en matière de cession 

La revente du prêt standardisé est très incertaine. Ecco Nova n’organise pas de marché secondaire. Il appartient aux 
investisseurs de trouver eux-mêmes un acquéreur le cas échéant. Il n’existe pas de méthode d’évaluation prédéfinie. 
Les sommes prêtées sont immobilisées jusqu’au terme du prêt, le remboursement anticipé ne pourra pas être réclamé. 

2.3. Ces risques peuvent affecter la solvabilité et la liquidité de l’émetteur ce qui expose les investisseurs aux 
effets potentiels suivants : 

• Risque de perte partielle ou totale de capital 

• Risque de retard de remboursement du capital 

• Risque de défaut ou de différé de paiement des intérêts 

• Toute hausse des taux d’intérêts pendant la durée d’immobilisation des sommes investies peut entrainer une 
perte d’opportunité 

Il vous est recommandé de ne prêter que les montants correspondant à une fraction de votre épargne disponible. 

L’analyse de risque effectuée par Ecco Nova donne à EDPR Belgium un niveau de risque 1 sur une échelle de 1 à 5. Les 
détails de ce scoring se trouvent en annexe de cette note d’information. 

Partie II – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement  
 

A. Identité de l’émetteur 
1° Dénomination sociale Ecco Nova Finance 
 Forme juridique SRL 
 Numéro d’entreprise BE.0758.437.654 
 Pays d’origine Belgique 
 Adresse Clos Chanmurly 13, 4000 Liège 
 Site internet Non applicable 
2° Description des activités de l’émetteur  Ecco Nova Finance est le véhicule de 

financement d’ECCO NOVA, tel que défini à 
l’article 4, 7° de la loi du 18 décembre 2016. 
Cette loi organise la reconnaissance et 
l’encadrement du crowdfunding. Ecco Nova 
Finance est gérée et administrée par Ecco Nova 
dans l’intérêt des investisseurs, conformément 
à l’article 28, §1er de la loi du 18 décembre 
2016. Le rôle d’Ecco Nova Finance consiste à 
accorder des prêts aux porteurs de projet sur la 
base des fonds levés auprès des investisseurs 
qui déterminent eux-mêmes le porteur de 
projet qu'ils souhaitent financer. Le rendement 
de leur investissement est uniquement 
fonction du rendement offert par le porteur de 
projet au titre du prêt octroyé par le véhicule. 
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Chaque prêt accordé à un même porteur de 
projet est logé dans un compartiment distinct 
dans le patrimoine d'Ecco Nova Finance, de 
sorte qu'un défaut dans le projet A n'affecte 
pas le remboursement du projet B. Ecco Nova 
Finance ne permet aucune mutualisation des 
risques entre les différents prêts qu'elle 
accorde et ne doit pas être confondue avec un 
organisme de placement collectif de type Fonds 
Communs de Placement (FCP) ou Société 
d’Investissement à Capital Variable (SICAV). 

3° Identité des personnes détenant plus de 5% du 
capital de l’émetteur et hauteur (en pourcentage du 
capital) des participations détenues par ceux-ci  

Ecco Nova SRL détient 100% du capital de 
l’émetteur. 
 
 

4° Concernant les opérations conclues entre l’émetteur 
et les personnes visées au 3° et/ou des personnes 
liées autres que des actionnaires:  
- la nature et le montant de toutes les opérations 
concernées qui — considérées isolément ou dans 
leur ensemble — sont importantes pour l'émetteur. 
Lorsque les opérations n'ont pas été conclues aux 
conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le 
cas de prêts en cours, y compris des garanties de 
tout type, indiquer le montant de l'encours;  
- le montant ou le pourcentage pour lequel les 
opérations concernées entrent dans le chiffre 
d'affaires de l'émetteur ;  
ou une déclaration négative appropriée  

Néant. 

5° Identité des membres de l’organe légal 
d’administration de l’émetteur (mention des 
représentants permanents en cas d’administrateurs 
ou gérants personnes morales), des membres du 
comité de direction et des délégués à la gestion 
journalière 

Pierre-Yves Pirlot : Administrateur 
Quentin Sizaire : Administrateur et représentant 
permanent 

6° Concernant l'intégralité du dernier exercice, le 
montant global de la Rémunération des personnes 
visées au 5°, de même que le montant total des 
sommes provisionnées ou constatées par ailleurs 
par l'émetteur ou ses filiales aux fins du versement 
de pensions, de retraites ou d'autres avantages, ou 
une déclaration négative appropriée 

Aucune rémunération n’a été versée, 
provisionnée ou constatée pour les personnes 
visées au 5°.  
 

7° Concernant les personnes visées au 5°, mention de 
toute condamnation visée à l’article 20 de la loi du 
25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et des sociétés de bourse, 
ou une déclaration négative appropriée  

Les personnes visées au 5° ne font l’objet 
d’aucune condamnation visé à l’article 20 de la 
loi du 25 avril 2014 relative au statut et au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et 
des sociétés de bourse. 

8° Description des conflits d’intérêts entre l’émetteur 
et les personnes visées au 3° au 5°, ou  
avec d’autres parties liées, ou une déclaration 
négative appropriée 

Il n’existe aucun conflit d’intérêt entre 
l’émetteur et les personnes visées au 3°, 5° ou 
d’autres parties liées.  
 

9° Le cas échéant, identité du commissaire Non applicable 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur 
 



7 
 

1° Dans le cas où les comptes d’un ou des deux exercices 
n’ont pas été audités conformément à l’article 13, §§ 1er 
ou 2, 1° de la loi du […] 2018, la mention suivante : « Les 
présents comptes annuels relatifs à l’exercice XX n’ont pas 
été audités par un commissaire et n’ont pas fait l’objet 
d’une vérification indépendante. » 

Les présents comptes annuels relatifs à 
l’exercice 2021 n’ont pas été audités par un 
commissaire et n’ont pas fait l’objet d’une 
vérification indépendante. 

2° Déclaration de l'émetteur attestant que, de son point de 
vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard 
de ses obligations sur les douze prochains mois ou, dans 
la négative, expliquant comment il se propose d'apporter 
le complément nécessaire 

La société Ecco Nova Finance atteste que, 
de son point de vue, son fonds de 
roulement net est suffisant au regard de 
ses obligations sur les douze prochains 
mois.  

3° Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de 
l'endettement (qui distingue les dettes cautionnées ou 
non et les dettes garanties ou non) à une date ne 
remontant pas à plus de 90 jours avant la date 
d'établissement du document. L'endettement inclut aussi 
les dettes indirectes et les dettes éventuelles 

Au 30/06/23, la société Ecco Nova Finance 
déclare :  
- que ses capitaux propres 
s’élèvent à 5.000 €, soit son capital de 
départ, dont la totalité a été libérée ; 
- que son endettement s’élève à 
45.565.025 €. 
 

4° Tout changement significatif de la situation financière ou 
commerciale survenu depuis la fin du dernier exercice 
auquel ont trait les comptes annuels visés au 1° ci-dessus, 
ou déclaration négative appropriée 

Néant. 

 
C. Identité de l’offreur  

 
1° Dénomination sociale Ecco Nova 
 Forme juridique SRL 
 Numéro d’entreprise BE.0649.491.214 
 Pays d’origine Belgique 
 Adresse Clos Chanmurly 13 

4000 Liège 
 Site internet www.ecconova.com 
2° Description des relations éventuelles entre 

l’offreur et l’émetteur 
Ecco Nova Finance est le véhicule de financement 
d’ECCO NOVA, tel que défini à l’article 4, 7° de la loi de 
la loi du 18 décembre 2016. Cette loi organise la 
reconnaissance et l’encadrement du crowdfunding. Ecco 
Nova Finance est gérée et administrée par Ecco Nova 
dans l’intérêt des investisseurs, conformément à 
l’article 28, §1er de la même loi. 
 

 
D. Description du sous-jacent 

 
1° Description du sous-jacent 
 
ECCO NOVA FINANCE et EDPR Belgium ont conclu un contrat de prêt qui constitue le sous-jacent de cette offre. Le 
montant prêté en principal par ECCO NOVA FINANCE à EDPR Belgium sera égal à la somme des montants prêtés en 
principal à ECCO NOVA FINANCE par les différents Investisseurs qui souscriront à cette offre, ce montant s’élèvera au 
maximum à 100.000 €. 
 
2° A.  Identité du sous-jacent 
 

1° Dénomination sociale EDP RENEWABLES BELGIUM 
 Forme juridique Société anonyme 
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 Numéro d’entreprise 0849.298.841 
 Pays d’origine Belgique 
 Adresse 35, SQUARE DE MEEÛS, 1000, BRUXELLES 
 Site internet https://www.edpr.com/belgium/en#createur-d-

energies  
 
https://www.edpr.com/en  

2° Description des activités du sous-jacent  Producteur d’énergie renouvelable 
3° Identité des personnes détenant plus de 5% du 

capital du sous-jacent et hauteur (en 
pourcentage du capital) des participations 
détenues par ceux-ci  

  % actions 
EDP RENEWABLES 
EUROPE 99,84% 

 

4° Concernant les opérations conclues entre le 
sous-jacent et les personnes visées au 3° et/ou 
des personnes liées autres que des actionnaires:  
- la nature et le montant de toutes les opérations 
concernées qui — considérées isolément ou dans 
leur ensemble — sont importantes pour le sous-
jacent. Lorsque les opérations n'ont pas été 
conclues aux conditions du marché, expliquer 
pourquoi. Dans le cas de prêts en cours, y 
compris des garanties de tout type, indiquer le 
montant de l'encours;  
- le montant ou le pourcentage pour lequel les 
opérations concernées entrent dans le chiffre 
d'affaires du sous-jacent ;  
ou une déclaration négative appropriée  

/ 

5° Identité des membres de l’organe légal 
d’administration du sous-jacent (mention des 
représentants permanents en cas 
d’administrateurs ou gérants personnes 
morales), des membres du comité de direction et 
des délégués à la gestion journalière 

Administrateur délégué : Thomassin Etienne 
Administrateur : Galvan Gonzalez Francisco  
Administrateur : Araujo Vinagre Pedro 

6° Concernant l'intégralité du dernier exercice, le 
montant global de la Rémunération des 
personnes visées au 5°, de même que le montant 
total des sommes provisionnées ou constatées 
par ailleurs par le sous-jacent ou ses filiales aux 
fins du versement de pensions, de retraites ou 
d'autres avantages, ou une déclaration négative 
appropriée  

/ 

7° Concernant les personnes visées au 5°, mention 
de toute condamnation visée à l’article 20 de la 
loi du 25 avril 2014 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit et des 
sociétés de bourse, ou une déclaration négative 
appropriée  

Les personnes visées au 5° ne font l’objet d’aucune 
condamnation visé à l’article 20 de la loi du 25 avril 
2014 relative au statut et au statut et au contrôle 
des établissements de crédit et des sociétés de 
bourse. 

8° Description des conflits d’intérêts entre le sous-
jacent et les personnes visées au 3° / au 5°, ou  
avec d’autres parties liées, ou une déclaration 
négative appropriée 

Il n’existe aucun conflit d’intérêt entre le sous-
jacent et les personnes visées au 3°, 5° ou d’autres 
parties liées.  
 

9° Le cas échéant, identité du commissaire PWC REVISEUR D’ENTREPRISES SRL, représenté 
directement ou indirectement par GUIDI Loris. 

 
2° Informations financières concernant le sous-jacent  
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1° Dans le cas où les comptes d’un ou des 
deux exercices n’ont pas été audités 
conformément à l’article 13, §§ 1er ou 
2, 1° de la loi du […] 2018, la mention 
suivante : « Les présents comptes 
annuels relatifs à l’exercice XX n’ont pas 
été audités par un commissaire et n’ont 
pas fait l’objet d’une vérification 
indépendante. » 

Les présents comptes annuels relatifs à l’exercice 2021 et 
2022 n’ont pas été audités par un commissaire et n’ont pas 
fait l’objet d’une vérification indépendante. 

2° Déclaration du sous-jacent attestant 
que, de son point de vue, son fonds de 
roulement net est suffisant au regard de 
ses obligations sur les douze prochains 
mois ou, dans la négative, expliquant 
comment il se propose d'apporter le 
complément nécessaire 

La société EDPR Belgium atteste que, de son point de vue, 
son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois.  

3° Déclaration sur le niveau des capitaux 
propres et de l'endettement (qui 
distingue les dettes cautionnées ou non 
et les dettes garanties ou non) à une 
date ne remontant pas à plus de 90 
jours avant la date d'établissement du 
document. L'endettement inclut aussi 
les dettes indirectes et les dettes 
éventuelles 

La société EDPR Belgium déclare que ses capitaux propres 
s’élèvent à 2.276.727,89 € et son endettement à 
16.681.100,28 € au 30/06/2023. Les dettes sont réparties 
comme suit : 

• 174 – Autres emprunts : 16.298.033,96 € ; 
• 42/48 - Dettes à un an au plus : 383.066,32 €. Ces 

dettes sont réparties comme suit : 
o 42 - Dettes à plus d'un an échéant dans 

l'année : 0 €  
o 44 - Dettes commerciales : 377.328,82 € 
o 45 - Dettes fiscales; salariales et sociales : 

5.737,5 € 
o 47/48 – Autres dettes : 0 € 

• 492/3 – Comptes de régularisation : 0 € 

4° Tout changement significatif de la 
situation financière ou commerciale 
survenu depuis la fin du dernier 
exercice auquel ont trait les comptes 
annuels visés au 1° ci-dessus, ou 
déclaration négative appropriée 

/ 

 
Partie III - Informations concernant l’offre des instruments de placement  
 
A. Description de l’offre  
 

1° Montant maximal pour lequel 
l’offre est effectuée 

100.000 € 

2° Montant minimal pour lequel 
l’offre est effectuée (seuil de 
réussite) 

50.000 € 
 

 Montant minimal de 
souscription par investisseur 

250 € 

 Montant maximal de 
souscription par investisseur 

2.500 € 

3° Prix total des instruments de 
placement offerts 

Propre à chaque investisseur, entre 250 €  et 2.500 € par tranches de 
250 €.  
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Le paiement est à réaliser au moment de l’émission de l’instrument 
de placement. Les instructions de paiement sont envoyées à 
l’investisseur au moment de sa souscription en ligne.  
 
Les fonds seront maintenus sur un compte dédié jusqu’à ce que les 
conditions suspensives reprises à la partie V soient rencontrées.  
 
Dans l’éventualité d’une sursouscription, l’émetteur se réserve le 
droit d’annuler les créances ayant été conclues au-delà du montant 
à financer (100.000 euros). 
 
L’annulation des créances sera établie sur base du principe « 
Premier arrivé, premier servi ».  
 
En cas d’annulation, si le montant d’investissement et les frais 
administratifs ont été payé par l'investisseur, l’investisseur sera 
intégralement remboursé de son capital et des frais administratifs. 

4° Calendrier de l’offre  
 Date d’ouverture de l’offre 06/10/2023 à midi pour les habitants des communes de Beaumont 

(CP : 6500), de Sivry Rance (CP : 6470), de Froidchapelle (CP : 6440), 
Momignies (CP : 6590) et Chimay (CP : 6460).  
 
24/10/2023 à midi pour la communauté Ecco Nova. 

 Date de clôture de l’offre 05/11/2023 à 23h59 
 
Dans la mesure où un ou plusieurs investisseurs annulerai(en)t leur 
souscription(s) après la date de clôture de l’offre, Ecco Nova se 
réserve le droit de réouvrir l’offre le temps de pallier ces éventuelles 
annulations.    
 
Si le seuil de réussite n’est pas atteint le 05/11/2023 à 23h59, les 
fonds levés seront restitués aux investisseurs. 
 
Enfin, l’offre sera clôturée anticipativement si le montant maximal est 
atteint avant cette date.  

 Date d’émission des 
instruments de placement  

Les instruments de placement sont émis le jour de la souscription de 
chaque investisseur 

5° Frais à charge de l’investisseur  / 
 
 
B. Raisons de l’offre  
 
1° Description de l’utilisation projetée des montants recueillis ;  
 
Les fonds levés dans le cadre de cette offre seront utilisées pour l'installation du mât de mesure, des recherches 
complémentaires d'EIE (Etude d’Impact sur l’Environnement) et des recherches sur l’avifaune à proximité du lieu où se 
déroule le projet de parc éolien de Beaumont – Sivry Rance. 
 
2° Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise à réaliser ; caractère suffisant 
ou non du montant de l’offre pour la réalisation de l’investissement ;  
 
L'installation du mât de mesure, les recherches complémentaires d'EIE (Etude d’Impact sur l’Environnement) et des 
recherches sur l’avifaune à proximité du lieu où se déroule le projet de parc éolien de Beaumont – Sivry Rance 
nécessitent un investissement total de 100 000 €. 
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3° le cas échéant, autres sources de financement pour la réalisation de l’investissement ou du projet 
considéré.  
 
La totalité du besoin sera financé grâce à la levée de fonds d’Ecco Nova. 
 
Dans le cas où la totalité des fonds ne serait pas levée via cette offre de prêts standardisés mais que le seuil de réussite 
(50.000 €) est bien atteint, EDPR Belgium financera le solde via effort propre. 
 
Partie IV - Informations concernant les instruments de placement offerts  
 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  
 

1° Nature et catégorie des instruments de 
placement 

Contrats de prêt standardisés avec faculté de remboursement anticipé 

2° Devise, dénomination et valeur 
nominale 

Euros, la valeur nominale de chaque souscription est égale au montant prêté 
par chaque investisseur 

3° Date d’échéance La dernière annuité sera versée le 01/12/2026 
 Durée de l’instrument de placement 3 ans 
 Modalités de remboursement Le remboursement du capital se fait à l’échéance du prêt (in fine) et les intérêts 

sont payés chaque année à terme échu, conformément au tableau  
d’amortissement simulé avant l’investissement pour chaque investisseur.  
 
EDPR Belgium dispose de la faculté de rembourser totalement ou 
partiellement le prêt. 
 
Ce remboursement anticipé – total ou partiel -, ne pourra intervenir qu’au 
terme d’une période de 12 mois à dater de la remise des fonds prêtés à EDPR 
Belgium par ECCO NOVA FINANCE et à la condition que toutes les échéances 
échues antérieurement aient été honorées en temps et en heure et en 
intégralité.  
 
Le montant total du prêt et des éventuels intérêts ou la somme restant à payer 
en cas d'échéances déjà versées, sera exigible par anticipation, 
immédiatement, dans tous les cas prévus par la loi. 

4° Rang Rang des instruments de placement 
dans la structure de capital de 
l’émetteur en cas d’insolvabilité 

Dans le cadre de cette offre, un compartiment va être créé au sein du 
patrimoine d’ECCO NOVA FINANCE comme le requiert l’article 28, § 1er, 5° de 
la Loi Crowdfunding de sorte qu'un défaut dans le projet A n'affecte pas le 
remboursement du projet B. 
 
Le remboursement du sous-jacent de cette offre est prioritaire sur le 
remboursement des avances en compte courant d’associé ou tout autre forme 
de prêt des actionnaires. Par conséquent, ces avances et autres dettes ne 
pourront être remboursées aux associés et actionnaires qu’une fois 
l’intégralité de la présente offre remboursée. 

5° Éventuelles restrictions au libre 
transfert des instruments de placement 

Il n’existe aucune restriction au libre transfert des instruments de placement. 
Cependant, Ecco Nova n’organise pas de marché secondaire.  

6° Taux d’intérêt annuel Le taux d’intérêt brut s’élève à 5,5%. 
 
Les intérêts commencent à courir le 01/12/2023 et sont soumis à une période 
de grâce entre le moment de la souscription et cette date.   
 
En cas de retard de remboursement, ce taux sera majoré de 2% sur la période 
de retard correspondant. 
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Le précompte mobilier s'applique sur les intérêts perçus pour les prêts 
réalisés par des personnes physiques dont la résidence fiscale est en 
Belgique.  
 
Cette taxe s’élève actuellement à 30 %, est prélevée à la source et est 
libératoire, cela signifie que l’investisseur ne doit pas la déclarer dans sa 
déclaration à l'impôt des personnes physiques. 

7° Le cas échéant, politique de dividende Non applicable 
8° Dates de paiement de l’intérêt ou de la 

distribution du dividende 
Les intérêts sont payés conformément au tableau d’amortissement ci-dessous.  

9° Le cas échéant, négociation des valeurs 
mobilières sur un MTF 

Non applicable 

 

  
 

Échéancier de remboursement indicatif pour un investissement de 1.000€ (les intérêts sont bruts) 
 
B. Description du garant et de la garantie 
 
1° Information concernant le garant ;  
A. Identité du garant 
 

1° Dénomination sociale EDP RENEWABLES EUROPE 
 Forme juridique Société à responsabilité limitée 
 Numéro d’entreprise B74137100 
 Pays d’origine Espagne 
 Adresse Plaza Gesta 2, 

33007 Oviedo 
Espagne 

 Site internet https://www.edpr.com/en 
2° Description des activités du garant Production d’énergie renouvelable 
3° Identité des personnes détenant plus de 5% du 

capital du garant  
EDPR RENOVAVEIS SA : 100% 

4° Concernant les opérations conclues entre le garant 
et les personnes visées au 3° et/ou des personnes 
liées autres que des actionnaires:  
- la nature et le montant de toutes les opérations 
concernées qui — considérées isolément ou dans 
leur ensemble — sont importantes pour le garant. 

/ 
 



13 
 

Lorsque les opérations n'ont pas été conclues aux 
conditions du marché, expliquer pourquoi. Dans le 
cas de prêts en cours, y compris des garanties de 
tout type, indiquer le montant de l'encours;  
- le montant ou le pourcentage pour lequel les 
opérations concernées entrent dans le chiffre 
d'affaires de l'émetteur ;  
ou une déclaration négative appropriée  

5° Identité des membres de l’organe légal 
d’administration du garant (mention des 
représentants permanents en cas 
d’administrateurs ou gérants personnes morales), 
des membres du comité de direction et des 
délégués à la gestion journalière 

Administrateur délégué : Duarte Melo De Castro Belo ; 
Administrateur : Pedro Collares Pereira De Vasconcelos 

6° Concernant l'intégralité du dernier exercice, le 
montant global de la Rémunération des personnes 
visées au 5°, de même que le montant total des 
sommes provisionnées ou constatées par ailleurs 
par l'émetteur ou ses filiales aux fins du versement 
de pensions, de retraites ou d'autres avantages, ou 
une déclaration négative appropriée 

/ 

7° Concernant les personnes visées au 5°, mention de 
toute condamnation visée à l’article 20 de la loi du 
25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et des sociétés de bourse, 
ou une déclaration négative appropriée  

Les personnes visées au 5° ne font l’objet d’aucune 
condamnation visé à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
relative au statut et au statut et au contrôle des établissements 
de crédit et des sociétés de bourse. 

8° Description des conflits d’intérêts entre le garant 
et les personnes visées au 3° au 5°, ou  
avec d’autres parties liées, ou une déclaration 
négative appropriée 

Il n’existe aucun conflit d’intérêt entre l’émetteur et les 
personnes visées au 3°, 5° ou d’autres parties liées.  
 

9° Le cas échéant, identité du commissaire PricewaterhouseCoopers Auditores S.L. 
 

 
B. Informations financières concernant le garant 

1° Dans le cas où les comptes d’un ou des deux 
exercices n’ont pas été audités conformément à 
l’article 13, §§ 1er ou 2, 1° de la loi du […] 2018, la 
mention suivante : « Les présents comptes annuels 
n’ont pas été audités par un commissaire et n’ont 
pas fait l’objet d’une vérification indépendante. » 

Les présents comptes annuels relatifs à l’exercice 2021 et 2022 
n’ont pas été audités par un commissaire et n’ont pas fait l’objet 
d’une vérification indépendante. 

2° Déclaration de l'émetteur attestant que, de son 
point de vue, son fonds de roulement net est 
suffisant au regard de ses obligations actuelles ou, 
dans la négative, expliquant comment il se 
propose d'apporter le complément nécessaire 

La société EDP RENEWABLES EUROPE atteste que, de son point 
de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de 
ses obligations actuelles.  

3° Déclaration sur le niveau des capitaux propres et 
de l'endettement (qui distingue les dettes 
cautionnées ou non et les dettes garanties ou non) 
à une date ne remontant pas à plus de 90 jours 
avant la date d'établissement du document. 
L'endettement inclut aussi les dettes indirectes et 
les dettes éventuelles 

La société EDP RENEWABLES EUROPE déclare que ses capitaux 
propres s’élèvent à 1.823.509.563,03 € et son endettement à 
2.219.238.928,1 € au 30/06/2023.  
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4° Tout changement significatif de la situation 
financière ou commerciale survenu depuis la fin du 
dernier exercice auquel ont trait les comptes 
annuels visés au 1° ci-dessus, ou déclaration 
négative appropriée 

Néant.  

 
2° Description succincte de la portée et de la nature de la garantie ; 
 
Tous les engagements pris par le Porteur de projets envers ECCO NOVA FINANCE sont garantis par : 
 
L'engagement d'EDP RENEWABLES EUROPE via une lettre de confort en garantie des sommes dues par le Porteur de 
Projet à ECCO NOVA FINANCE. 
 
Partie V – TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT IMPORTANT ADRESSÉ ORALEMENT OU PAR ÉCRIT À UN OU 
PLUSIEURS INVESTISSEURS 
 
Le Contrat est soumis aux conditions suspensives suivantes : 
 
1) Condition suspensive liée au seuil de réussite de la levée de fonds:  
 
Si la totalité du montant de la Levée de fonds (telle que définie à l'article 2 des conditions générales d'utilisation du site 
ECCO NOVA) n’a pas intégralement été souscrite le 05/11/2023 à 23h59, les Investissements déjà versés sur le compte 
bloqué au nom de EDPR Belgium seront remboursés aux investisseurs.  
 
2) La signature de la lettre de confort par EDP Renewables Europe 
 
Les fonds seront mis à disposition de EDPR Belgium si l’ensemble des conditions suspensives sont levées dans le 
délai imparti, au plus tard le 30/11/2023. Dans le cas contraire, les investissements déjà versés sur le compte 
bloqué au nom d’EDPR Belgium seront remboursés aux investisseurs. 
 

 
ANNEXES 

 
1) Comptes annuels de la société EDPR Belgium pour  les exercices 2021 et 2022 
2) Comptes annuels de la société EDP RENEWABLES EUROPE pour les exercices 2021 et 2022 
3) Comptes annuels de la société ECCO NOVA FINANCE pour l’exercice 2021                                               
4) Scoring de risque détaillé 
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Dénomination : EDP RENEWABLES BELGIUM
Forme juridique : Société anonyme
Adresse : Square de Meeûs N° : 35 Boîte :
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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES
 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

GARCIA SERRA Daniel
Paseo de la Habana 80/20
28036 MADRID
ESPAGNE
Début de mandat : 2022-09-23 Fin de mandat : 2023-03-29 Administrateur délégué

MELO DE CASTRO BELO Duarte
Rua Joao da Nova 3
2750-173 CASCAIS
PORTUGAL
Début de mandat : 2019-05-01 Fin de mandat : 2023-03-29 Administrateur

Thomassin Etienne
Allée Georges Pompidou 12
94300 VINCENNES
FRANCE
Début de mandat : 2023-03-29 Fin de mandat : 2029-06-30 Administrateur délégué

Galvan Gonzalez Francisco
Calle Carmen Martinez Sancho 5, bloque 9, 3°A
41008 SÉVILLE
ESPAGNE
Début de mandat : 2023-03-29 Fin de mandat : 2029-06-30 Administrateur

MENDEZ-VILLAAMIL MENENDEZ Marta
Rosal Street Quinto Izequierda 70
33000 OVIEDO
ESPAGNE
Début de mandat : 2018-07-25 Fin de mandat : 2023-03-29 Administrateur

Araujo Vinagre Pedro
Avenue dos Estados Unidos da America 112
1700-179 LISBONNE
PORTUGAL
Début de mandat : 2023-03-29 Fin de mandat : 2029-06-30 Administrateur

PWC REVISEUR D'ENTREPRISES SRL (B00009)
0429501944
Culliganlaan 5
1831 Diegem
BELGIQUE
Début de mandat : 2021-07-02 Fin de mandat : 2024-06-30 Réviseur d'entreprises

Représenté directement ou indirectement par :

GUIDI Loris (A02408)
Réviseur d'entreprises
Rue Visé-Voie 81 ABC
4000 Liège
BELGIQUE
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE
 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application de l'article 5 de la loi du 17 mars 2019 relative aux professions d'expert-comptable et de conseiller fiscal.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable certifié, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des experts-comptables ou par des experts-comptables-fiscalistes, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque expert-comptable ou expert-comptable fiscaliste et son numéro de membre
auprès de l'Institut des Conseillers fiscaux et des Experts-comptables (ICE) ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)

N° 0849298841 C-cap 2.2
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 6.1 20

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 17.085.676 16.623.172

Immobilisations incorporelles 6.2 21

Immobilisations corporelles 6.3 22/27 17.085.376 16.622.872

Terrains et constructions 22 15.073.044 15.366.313

Installations, machines et outillage 23

Mobilier et matériel roulant 24

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26

Immobilisations en cours et acomptes versés 27 2.012.332 1.256.559

Immobilisations financières 6.4/6.5.1 28 300 300

Entreprises liées 6.15 280/1

Participations 280

Créances 281

Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 6.15 282/3

Participations 282

Créances 283

Autres immobilisations financières 284/8 300 300

Actions et parts 284

Créances et cautionnements en numéraire 285/8 300 300

N° 0849298841 C-cap 3.1
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 1.506.803 948.204

Créances à plus d'un an 29

Créances commerciales 290

Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3 0

Stocks 30/36

Approvisionnements 30/31

En-cours de fabrication 32

Produits finis 33

Marchandises 34

Immeubles destinés à la vente 35

Acomptes versés 36

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 1.471.339 900.593

Créances commerciales 40 1.028.027 900.593

Autres créances 41 443.312 0

Placements de trésorerie 6.5.1/6.6 50/53

Actions propres 50

Autres placements 51/53

Valeurs disponibles 54/58

Comptes de régularisation 6.6 490/1 35.464 47.611

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 18.592.478 17.571.376

N° 0849298841 C-cap 3.1
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 2.305.343 1.244.212

Apport 6.7.1 10/11 2.311.500 2.311.500

Capital 10 286.500 286.500

Capital souscrit 100 286.500 286.500

Capital non appelé 101

En dehors du capital 11 2.025.000 2.025.000

Primes d'émission 1100/10 2.025.000 2.025.000

Autres 1109/19

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13

Réserves indisponibles 130/1

Réserve légale 130

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312

Soutien financier 1313

Autres 1319

Réserves immunisées 132

Réserves disponibles 133

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 -6.157 -1.067.288

Subsides en capital 15

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16 16.564 16.564

Provisions pour risques et charges 160/5 16.564 16.564

Pensions et obligations similaires 160

Charges fiscales 161

Grosses réparations et gros entretien 162

Obligations environnementales 163

Autres risques et charges 6.8 164/5 16.564 16.564

Impôts différés 168

N° 0849298841 C-cap 3.2
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 16.270.571 16.310.599

Dettes à plus d'un an 6.9 17 14.294.409 214.119

Dettes financières 170/4 14.294.409 214.119

Emprunts subordonnés 170

Emprunts obligataires non subordonnés 171

Dettes de location-financement et dettes assimilées 172

Etablissements de crédit 173

Autres emprunts 174 14.294.409 214.119

Dettes commerciales 175

Fournisseurs 1750

Effets à payer 1751

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9

Dettes à un an au plus 6.9 42/48 1.976.162 16.096.480

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 1.538.396 0

Dettes financières 43 0 15.536.846

Etablissements de crédit 430/8

Autres emprunts 439 0 15.536.846

Dettes commerciales 44 422.489 487.785

Fournisseurs 440/4 422.489 487.785

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46

Dettes fiscales, salariales et sociales 6.9 45 15.278 71.849

Impôts 450/3 15.278 71.849

Rémunérations et charges sociales 454/9

Autres dettes 47/48

Comptes de régularisation 6.9 492/3

TOTAL DU PASSIF 10/49 18.592.478 17.571.376

N° 0849298841 C-cap 3.2

Page 7 of 41



COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Ventes et prestations 70/76A 2.640.871 2.212.487

Chiffre d'affaires 6.10 70 2.401.521 2.177.683

En-cours de fabrication, produits finis et commandes en cours
d'exécution: augmentation (réduction)

(+)/(-) 71

Production immobilisée 72 125.091 34.804

Autres produits d'exploitation 6.10 74 112.430 0

Produits d'exploitation non récurrents 6.12 76A 1.828 0

Coût des ventes et des prestations 60/66A 1.408.413 1.429.544

Approvisionnements et marchandises 60

Achats 600/8

Stocks: réduction (augmentation) (+)/(-) 609

Services et biens divers 61 869.179 882.719

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 6.10 62

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 531.400 531.400

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 6.10 631/4

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 6.10 635/8 0 15.425

Autres charges d'exploitation 6.10 640/8 7.788 0

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 6.12 66A 45 0

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 1.232.458 782.943

N° 0849298841 C-cap 4
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits financiers 75/76B 0 11

Produits financiers récurrents 75 0 11

Produits des immobilisations financières 750

Produits des actifs circulants 751

Autres produits financiers 6.11 752/9 0 11

Produits financiers non récurrents 6.12 76B

Charges financières 65/66B 171.327 133.069

Charges financières récurrentes 6.11 65 171.327 133.069

Charges des dettes 650 164.953 68.169

Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks,
commandes en cours et créances commerciales: dotations
(reprises)

(+)/(-) 651

Autres charges financières 652/9 6.375 64.900

Charges financières non récurrentes 6.12 66B

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903 1.061.130 649.884

Prélèvement sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 6.13 67/77

Impôts 670/3

Régularisation d'impôts et reprise de provisions fiscales 77

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904 1.061.130 649.884

Prélèvement sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 1.061.130 649.884

N° 0849298841 C-cap 4
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 -6.157 -1.067.288

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 1.061.130 649.884

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P -1.067.288 -1.717.172

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2

sur l'apport 791

sur les réserves 792

Affectation aux capitaux propres 691/2

à l'apport 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) -6.157 -1.067.288

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7

Rémunération de l'apport 694

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697

N° 0849298841 C-cap 5
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ANNEXE
 
ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Codes Exercice Exercice précédent

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191P XXXXXXXXXX 15.941.997

Mutations de l'exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée 8161 0

Cessions et désaffectations 8171

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8181 238.131

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191 16.180.127

Plus-values au terme de l'exercice 8251P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8211

Acquises de tiers 8221

Annulées 8231

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8241

Plus-values au terme de l'exercice 8251

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321P XXXXXXXXXX 575.683

Mutations de l'exercice
Actés 8271 531.400

Repris 8281

Acquis de tiers 8291

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8301

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8311

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321 1.107.083

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (22) 15.073.044

N° 0849298841 C-cap 6.3.1
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Codes Exercice Exercice précédent

MOBILIER ET MATÉRIEL ROULANT

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193P XXXXXXXXXX 6.125

Mutations de l'exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée 8163

Cessions et désaffectations 8173

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8183

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193 6.125

Plus-values au terme de l'exercice 8253P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8213

Acquises de tiers 8223

Annulées 8233

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8243

Plus-values au terme de l'exercice 8253

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323P XXXXXXXXXX 6.125

Mutations de l'exercice
Actés 8273

Repris 8283

Acquis de tiers 8293

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8303

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8313

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323 6.125

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (24)

N° 0849298841 C-cap 6.3.3
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Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS EN COURS ET ACOMPTES VERSÉS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8196P XXXXXXXXXX 1.256.559

Mutations de l'exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée 8166 993.904

Cessions et désaffectations 8176 0

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8186 -238.131

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8196 2.012.332

Plus-values au terme de l'exercice 8256P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8216

Acquises de tiers 8226

Annulées 8236

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8246

Plus-values au terme de l'exercice 8256

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8326P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actés 8276

Repris 8286

Acquis de tiers 8296

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8306

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8316

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8326 0

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (27) 2.012.332

N° 0849298841 C-cap 6.3.6
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ETAT DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES ENTREPRISES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Acquisitions 8363

Cessions et retraits 8373

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8383

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393

Plus-values au terme de l'exercice 8453P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8413

Acquises de tiers 8423

Annulées 8433

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8443

Plus-values au terme de l'exercice 8453

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actées 8473

Reprises 8483

Acquises de tiers 8493

Annulées à la suite de cessions et retraits 8503

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8513

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8543

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (284)

AUTRES ENTREPRISES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 285/8P XXXXXXXXXX 300

Mutations de l'exercice
Additions 8583

Remboursements 8593

Réductions de valeur actées 8603

Réductions de valeur reprises 8613

Différences de change (+)/(-) 8623

Autres (+)/(-) 8633

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (285/8) 300

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE
L'EXERCICE

8653 0

N° 0849298841 C-cap 6.4.3
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ETAT DU CAPITAL ET STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT

Codes Exercice Exercice précédent

ETAT DU CAPITAL

Capital
Capital souscrit au terme de l'exercice 100P XXXXXXXXXX 286.500

Capital souscrit au terme de l'exercice (100) 286.500

Codes Montants Nombre d'actions

Modifications au cours de l'exercice

Représentation du capital
Catégories d'actions

Actions sans mention de valeur nominale 286.500 2.865

Actions nominatives 8702 XXXXXXXXXX 2.865

Actions dématérialisées 8703 XXXXXXXXXX 0

Codes Montant non appelé Montant appelé, non versé

Capital non libéré
Capital non appelé (101) XXXXXXXXXX

Capital appelé, non versé 8712 XXXXXXXXXX
Actionnaires redevables de libération

Codes Exercice

Actions propres
Détenues par la société elle-même

Montant du capital détenu 8721

Nombre d'actions correspondantes 8722

Détenues par ses filiales
Montant du capital détenu 8731

Nombre d'actions correspondantes 8732

Engagement d'émission d'actions
Suite à l'exercice de droits de conversion

Montant des emprunts convertibles en cours 8740

Montant du capital à souscrire 8741

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8742

Suite à l'exercice de droits de souscription
Nombre de droits de souscription en circulation 8745

Montant du capital à souscrire 8746

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8747

Capital autorisé non souscrit 8751

Codes Exercice

Parts non représentatives du capital
Répartition

Nombre de parts 8761

Nombre de voix qui y sont attachées 8762

Ventilation par actionnaire
Nombre de parts détenues par la société elle-même 8771

Nombre de parts détenues par les filiales 8781

N° 0849298841 C-cap 6.7.1
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Exercice

EXPLICATION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À L'APPORT (Y COMPRIS L'APPORT EN INDUSTRIE)

N° 0849298841 C-cap 6.7.1
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STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT DE LA SOCIÉTÉ À LA DATE DE CLÔTURE DE SES COMPTES
 
 
telle qu'elle résulte des déclarations reçues par la société en vertu de l'article 7:225 du Code des sociétés et des associations, l'article 14, alinéa 4 de la loi
du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes ou l'article 5 de l'arrêté royal du 21 août 2008 fixant les règles complémentaires
applicables à certains systèmes multilatéraux de négociation.

DÉNOMINATION des personnes détenant des droits sociaux dans la société, avec
mention de L'ADRESSE (du siège pour les personnes morales) et, pour les entreprises

de droit belge, mention du NUMÉRO D'ENTREPRISE

Droits sociaux détenus

Nature
Nombre de droits de vote

%Attachés à des
titres

Non liés à des
titres

EDP Renewables Europe S.L.
ESB74137100
Plaza Gesta 2
33007 Oviedo
ESPAGNE

2860 actions 0 0 99,8

EDP Renewables France Holdings S.A
FR38503575250
Avenue des Terroirs de France 40
75012 Paris
FRANCE

5 actions 0 0 0,2

N° 0849298841 C-cap 6.7.2
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PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES

Exercice

VENTILATION DE LA RUBRIQUE 164/5 DU PASSIF SI CELLE-CI REPRÉSENTE UN MONTANT IMPORTANT

MLT Provisions-Ot Risks/Charges-Dismant/Decomm 16.564

N° 0849298841 C-cap 6.8
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ETAT DES DETTES ET COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE
RÉSIDUELLE

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année
Dettes financières 8801

Emprunts subordonnés 8811

Emprunts obligataires non subordonnés 8821

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8831

Etablissements de crédit 8841

Autres emprunts 8851

Dettes commerciales 8861

Fournisseurs 8871

Effets à payer 8881

Acomptes sur commandes 8891

Autres dettes 8901 1.538.396

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année (42) 1.538.396

Dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir
Dettes financières 8802 14.294.409

Emprunts subordonnés 8812

Emprunts obligataires non subordonnés 8822

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8832

Etablissements de crédit 8842

Autres emprunts 8852 14.294.409

Dettes commerciales 8862

Fournisseurs 8872

Effets à payer 8882

Acomptes sur commandes 8892

Autres dettes 8902

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912 14.294.409

Dettes ayant plus de 5 ans à courir
Dettes financières 8803

Emprunts subordonnés 8813

Emprunts obligataires non subordonnés 8823

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8833

Etablissements de crédit 8843

Autres emprunts 8853

Dettes commerciales 8863

Fournisseurs 8873

Effets à payer 8883

Acomptes sur commandes 8893

Autres dettes 8903

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913

N° 0849298841 C-cap 6.9
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Codes Exercice

DETTES GARANTIES (COMPRISES DANS LES RUBRIQUES 17 ET 42/48 DU PASSIF)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges
Dettes financières 8921

Emprunts subordonnés 8931

Emprunts obligataires non subordonnés 8941

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8951

Etablissements de crédit 8961

Autres emprunts 8971

Dettes commerciales 8981

Fournisseurs 8991

Effets à payer 9001

Acomptes sur commandes 9011

Dettes salariales et sociales 9021

Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de la
société

Dettes financières 8922

Emprunts subordonnés 8932

Emprunts obligataires non subordonnés 8942

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8952

Etablissements de crédit 8962

Autres emprunts 8972

Dettes commerciales 8982

Fournisseurs 8992

Effets à payer 9002

Acomptes sur commandes 9012

Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032

Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs
de la société

9062

Codes Exercice

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES

Impôts (rubriques 450/3 et 179 du passif)
Dettes fiscales échues 9072 0

Dettes fiscales non échues 9073

Dettes fiscales estimées 450

Rémunérations et charges sociales (rubriques 454/9 et 179 du passif)
Dettes échues envers l'Office National de Sécurité Sociale 9076

Autres dettes salariales et sociales 9077

Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important

N° 0849298841 C-cap 6.9
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RÉSULTATS D'EXPLOITATION

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS D'EXPLOITATION
CHIFFRE D'AFFAIRES NET

Ventilation par catégorie d'activité
Ventes électricité 730.918 672.986
Ventes certificats verts 1.657.902 1.492.667
Ventes de labels de garantie d'origine 12.701 12.030

Ventilation par marché géographique
Région Wallonne 2.401.521 2.177.683

Autres produits d'exploitation
Subsides d'exploitation et montants compensatoires obtenus des pouvoirs publics 740

CHARGES D'EXPLOITATION
Travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA ou qui sont
inscrits au registre général du personnel

Nombre total à la date de clôture 9086

Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087

Nombre d'heures effectivement prestées 9088

Frais de personnel
Rémunérations et avantages sociaux directs 620

Cotisations patronales d'assurances sociales 621

Primes patronales pour assurances extralégales 622

Autres frais de personnel 623

Pensions de retraite et de survie 624

N° 0849298841 C-cap 6.10
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Codes Exercice Exercice précédent

Provisions pour pensions et obligations similaires
Dotations (utilisations et reprises) (+)/(-) 635

Réductions de valeur
Sur stocks et commandes en cours

Actées 9110

Reprises 9111

Sur créances commerciales
Actées 9112

Reprises 9113

Provisions pour risques et charges
Constitutions 9115 0 15.425

Utilisations et reprises 9116

Autres charges d'exploitation
Impôts et taxes relatifs à l'exploitation 640 7.788 0

Autres 641/8 0

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de la société
Nombre total à la date de clôture 9096

Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 9097

Nombre d'heures effectivement prestées 9098

Frais pour la société 617
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RÉSULTATS FINANCIERS

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS FINANCIERS RÉCURRENTS

Autres produits financiers
Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats

Subsides en capital 9125

Subsides en intérêts 9126

Ventilation des autres produits financiers
Différences de change réalisées 754

Autres

CHARGES FINANCIÈRES RÉCURRENTES

Amortissement des frais d'émission d'emprunts 6501

Intérêts portés à l'actif 6502

Réductions de valeur sur actifs circulants
Actées 6510

Reprises 6511

Autres charges financières
Montant de l'escompte à charge de la société sur la négociation de créances 653

Provisions à caractère financier
Dotations 6560

Utilisations et reprises 6561

Ventilation des autres charges financières
Différences de change réalisées 654

Ecarts de conversion de devises 655

Autres
Différences de change 0 26
Supplies/Serv-Guarantee Fee 6.375 64.874

N° 0849298841 C-cap 6.11
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PRODUITS ET CHARGES DE TAILLE OU D'INCIDENCE EXCEPTIONNELLE

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS NON RÉCURRENTS 76 1.828 0

Produits d'exploitation non récurrents (76A) 1.828 0

Reprises d'amortissements et de réductions de valeur sur immobilisations
incorporelles et corporelles

760

Reprises de provisions pour risques et charges d'exploitation non
récurrents

7620

Plus-values sur réalisation d'immobilisations incorporelles et corporelles 7630

Autres produits d'exploitation non récurrents 764/8 1.828 0

Produits financiers non récurrents (76B)

Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières 761

Reprises de provisions pour risques et charges financiers non récurrents 7621

Plus-values sur réalisation d'immobilisations financières 7631

Autres produits financiers non récurrents 769

CHARGES NON RÉCURRENTES 66 45 0

Charges d'exploitation non récurrentes (66A) 45 0

Amortissements et réductions de valeur non récurrents sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

660

Provisions pour risques et charges d'exploitation non récurrents: dotations
(utilisations)

(+)/(-) 6620

Moins-values sur réalisation d'immobilisations incorporelles et corporelles 6630

Autres charges d'exploitation non récurrentes 664/7 45 0

Charges d'exploitation non récurrentes portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 6690

Charges financières non récurrentes (66B)

Réductions de valeur sur immobilisations financières 661

Provisions pour risques et charges financiers non récurrents: dotations
(utilisations)

(+)/(-) 6621

Moins-values sur réalisation d'immobilisations financières 6631

Autres charges financières non récurrentes 668

Charges financières non récurrentes portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 6691
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IMPÔTS ET TAXES

Codes Exercice

IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

Impôts sur le résultat de l'exercice 9134 0

Impôts et précomptes dus ou versés 9135

Excédent de versements d'impôts ou de précomptes porté à l'actif 9136

Suppléments d'impôts estimés 9137

Impôts sur le résultat d'exercices antérieurs 9138 0

Suppléments d'impôts dus ou versés 9139

Suppléments d'impôts estimés ou provisionnés 9140

Principales sources de disparités entre le bénéfice avant impôts, exprimé dans les comptes, et le bénéfice
taxable estimé

Exercice

Incidence des résultats non récurrents sur le montant des impôts sur le résultat de l'exercice

Codes Exercice

Sources de latences fiscales
Latences actives 9141 2.785.200

Pertes fiscales cumulées, déductibles des bénéfices taxables ultérieurs 9142 1.157.942

Autres latences actives
Déduction pour investissement 1.627.258

Latences passives 9144

Ventilation des latences passives

Codes Exercice Exercice précédent

TAXES SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET IMPÔTS À CHARGE DE TIERS

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte
A la société (déductibles) 9145 522.935 1.239.061

Par la société 9146 816.691 1.539.370

Montants retenus à charge de tiers, au titre de
Précompte professionnel 9147 0

Précompte mobilier 9148
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RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES, LES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET LES AUTRES ENTREPRISES AVEC
LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION

Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES

Immobilisations financières (280/1)

Participations (280)

Créances subordonnées 9271

Autres créances 9281

Créances 9291 352.025 200.586

A plus d'un an 9301

A un an au plus 9311 352.025 200.586

Placements de trésorerie 9321

Actions 9331

Créances 9341

Dettes 9351 15.468.284 15.559.235

A plus d'un an 9361 14.294.409

A un an au plus 9371 1.173.875 15.559.235

Garanties personnelles et réelles
Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises liées

9381

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises liées pour sûreté de
dettes ou d'engagements de la société

9391

Autres engagements financiers significatifs 9401

Résultats financiers
Produits des immobilisations financières 9421

Produits des actifs circulants 9431

Autres produits financiers 9441

Charges des dettes 9461 6.052 47.786

Autres charges financières 9471

Cessions d'actifs immobilisés
Plus-values réalisées 9481

Moins-values réalisées 9491
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES ASSOCIÉES

Immobilisations financières 9253

Participations 9263

Créances subordonnées 9273

Autres créances 9283

Créances 9293

A plus d'un an 9303

A un an au plus 9313

Dettes 9353

A plus d'un an 9363

A un an au plus 9373

Garanties personnelles et réelles
Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises associées

9383

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises associées pour sûreté
de dettes ou d'engagements de la société

9393

Autres engagements financiers significatifs 9403

AUTRES ENTREPRISES AVEC UN LIEN DE PARTICIPATION

Immobilisations financières 9252

Participations 9262

Créances subordonnées 9272

Autres créances 9282

Créances 9292

A plus d'un an 9302

A un an au plus 9312

Dettes 9352

A plus d'un an 9362

A un an au plus 9372

Exercice

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES EFFECTUÉES DANS DES CONDITIONS AUTRES QUE CELLES
DU MARCHÉ

Mention de telles transactions, si elles sont significatives, y compris le montant et indication de la nature des
rapports avec la partie liée, ainsi que toute autre information sur les transactions qui serait nécessaire pour obtenir
une meilleure compréhension de la position financière de la société

Néant
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RELATIONS FINANCIÈRES AVEC

Codes Exercice

LES ADMINISTRATEURS ET GÉRANTS, LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES QUI CONTRÔLENT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA SOCIÉTÉ SANS ÊTRE LIÉES À CELLE-CI OU LES AUTRES
ENTREPRISES CONTRÔLÉES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR CES PERSONNES

Créances sur les personnes précitées 9500

Conditions principales des créances, taux d'intérêt, durée, montants éventuellement remboursés, annulés ou
auxquels il a été renoncé

Garanties constituées en leur faveur 9501

Autres engagements significatifs souscrits en leur faveur 9502

Rémunérations directes et indirectes et pensions attribuées, à charge du compte de résultats, pour autant
que cette mention ne porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d'une seule personne
identifiable

Aux administrateurs et gérants 9503

Aux anciens administrateurs et anciens gérants 9504

Codes Exercice

LE OU LES COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)

Emoluments du (des) commissaire(s) 9505 18.499

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société
par le(s) commissaire(s)

Autres missions d'attestation 95061

Missions de conseils fiscaux 95062

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95063

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société
par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)

Autres missions d'attestation 95081

Missions de conseils fiscaux 95082

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95083

Mentions en application de l'article 3:64, §2 et §4 du Code des sociétés et des associations

N° 0849298841 C-cap 6.16

Page 28 of 41



DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPTES CONSOLIDÉS
 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LES SOCIÉTÉS SOUMISES AUX DISPOSITIONS DU CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS
RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDÉS

 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LA SOCIÉTÉ SI ELLE EST FILIALE OU FILIALE COMMUNE

Nom, adresse complète du siège et, s'il s'agit d'une société de droit belge, numéro d'entreprise de la(des) société(s) mère(s) et indication si cette
(ces) société(s) mère(s) établit (établissent) et publie(nt) des comptes consolidés dans lesquels ses comptes annuels sont intégrés par consolidation*:

EDP Renewables Europe
Entreprise mère consolidante - Ensemble le plus grand
ES74137100
Plaza de la Gesta 2
33000 Oviedo
ESPAGNE

Si l'(les) entreprise(s) mère(s) est (sont) de droit étranger, lieu où les comptes consolidés dont question ci-avant peuvent être obtenus

EDP Renewables
Boulevard de la Foire 2
33000 Oviedo
ESPAGNE
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RÈGLES D'ÉVALUATION
 

I. Principes généraux
Les règles d'évaluation sont établies conformément à l'arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et associations.
En vue d'assurer l'image fidèle, il a été dérogé aux règles d'évaluation prévues dans cet arrêté dans les cas exceptionnels suivants :
.Néant
Ces dérogations se justifient comme suit :
.Néant
Ces dérogations influencent de la façon suivante le patrimoine, la situation financière et le résultat avant impôts de l'entreprise :
.Néant
Le compte de résultats n'a pas été influencé de façon importante par des produits ou des charges imputables à un exercice antérieur; dans
l'affirmative, ces résultats concernent
.
Les chiffres de l'exercice sont comparables à ceux de l'exercice .précédent.
Pour que la comparaison soit possible, les chiffres de l'exercice précédent ont été redressés sur les points suivants/Pour comparer les comptes
des deux exercices, il faut tenir compte des éléments suivants :
.Néant
A défaut de critères objectifs, l'estimation des risques prévisibles, des pertes éventuelles et des dépréciations mentionnés ci-dessous, est
inévitablement aléatoire :
.Néant
Autres informations requises pour que les comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat
de l'entreprise
.Néant
II. Règles particulières

La provision pour démantèlement tenant compte dans son calcul d'une durée de vie alignée sur celle des actifs, elle a été réévaluée
consécutivement à l'augmentation susmentionnée, soit de 25 à 30 ans. La prise en charge de la provision pour démantèlement s'effectue de manière
progressive dans les comptes.

Frais d'établissement :
Les frais d'établissement sont immédiatement pris en charge sauf les frais suivants qui sont portés à l'actif :
.frais de constitution et d'augmentation de capital
Frais de restructuration:
Au cours de l'exercice, des frais de restructuration ont/n'ont pas été portés à l'actif; dans l'affirmative, cette inscription à l'actif se
justifie comme suit:
.
Immobilisations incorporelles:
Le montant à l'actif des immobilisations incorporelles comprend de frais de recherche et de développement. La durée d'amortissement de ces frais
et du goodwill est/n'est pas supérieure à 5 ans; dans l'affirmative, cette durée se justifie comme suit:
Immobilisations corporelles:
Des immobilisations corporelles ont/n'ont pas été réévaluées durant l'exercice; dans l'affirmative, cette réévaluation se justifie comme suit:
.
Amortissements actés pendant l'exercice:

Taux en %
Principal Frais accessoires
Leasing Méthode Base Min. _ Max. Min. _ Max.

1. Frais d'établissement
L NR 20,00 20,00 20,00 20,00
L NR 10,52 10,52 10,52 10,52

2. Immobilisations incorporelles
L NR 20,00 50,00 20,00 50,00

3. Bâtiments industriels, administratifs ou commerciaux

4. Installations, machines et outillage

5. Matériel roulant

6. Matériel de bureau et mobilier
L NR 33,33 33,33 33,33 33,33

7. Autres immobilisations corporelles
Parcs éoliens
L NR 3,33 3,33 3,33 3,33

L (linéaire)
D (dégressive)
A (autres)
NR (non réévaluée)
R (réévaluée)

Excédent des amortissements accélérés pratiqués, déductibles fiscalement, par rapport aux amortissements économiquement justifiés:
- montant pour l'exercice: EUR
- montant cumulé pour les immobilisations acquises à partir de l'exercice prenant cours après le 31 décembre 1983: EUR
*Y compris les actifs détenus en location-financement; ceux-ci font, le cas échéant, l'objet d'une ligne distincte.
Immobilisations financières:
Des participations ont/n'ont pas été réévaluées durant l'exercice; dans l'affirmative, cette réévaluation se justifie comme suit:
Stocks:
Les stocks sont évalués à leur valeur d'acquisition calculée selon la méthode (à mentionner) du prix moyen pondéré, Fifo, Lifo,
d'individualisation du prix de chaque élément, ou à la valeur de marché si elle est inférieure:
1. Approvisionnements
2. En cours de fabrication - produits finis
3. Marchandises
4. Immeubles destinés à la vente
Fabrications :
-Le coût de revient des fabrications inclut/n'inclut pas les frais
-Le coût de revient des fabrications à plus d'un an inclut/n'inclut pas des charges financières afférentes aux capitaux empruntés pour les
financer.
En fin d'exercice, la valeur de marché du total des stocks dépasse d'environ % leur valeur comptable.
(Ce renseignement ne doit être mentionné que si l'écart est important).
Commandes en cours d'exécution :
Les commandes en cours sont évaluées au coût de revient/au coût de revient majoré d'une quotité du résultat selon l'avancement des travaux .
Dettes :
Le passif ne comporte pas de dettes à long terme, non productives d'intérêt ou assorties d'un taux d'intérêt anormalement faible : dans
l'affirmative, ces dettes font/ne font pas l'objet d'un escompte porté à l'actif.
Devises :
Les avoirs, dettes et engagements libellés en devises sont convertis en sur les bases suivantes:
.
Les écarts de conversion des devises sont traités comme suit dans les comptes annuels :
Conventions de location-financement :
Pour les droits d'usage résultant de conventions de location-financement qui n'ont pas été portés à l'actif, les redevances et loyers relatifs aux
locations-financements de biens immobiliers et afférents à l'exercice se sont élevés à: .
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AUTRES INFORMATIONS À COMMUNIQUER DANS L'ANNEXE
 

Au cas où il ressort du bilan une perte reportée ou que le compte de résultat présente durant deux exercices successifs une perte, une
justification doit être faite de l'application des règles d'évaluation dans une perspective de continuité:
Les affaires de la Société sont toujours dans leur phase de développement. Les titres nécessaires à l'exploitation d'un parc éolien ont été
sécurisés et les contrats de construction des infrastructures sont signés. Les travaux nécessaires à l'aménagement du site sont en cours de
réalisation. L'ensemble de ces étapes nécessitent des investissements lourds sans générer immédiatement de revenus. Toutefois, en 2020, le parc
éolien de Sivry I a finalement été exploité et permettra ainsi de dégager du chiffre d'affaires dans le futur. L'exploitation de ce parc permettra
également le développement des trois autres parcs éoliens qui devraient quant à eux être exploités d'ici 2024.
Le financement de ces activités est assuré par des concours bancaires négociés par le groupe auquel la Société appartient. Au vu de ces
renseignements, le conseil d'administration est confiant pour l'avenir de la Société et maintient ses principes de gestion rigoureux. Les comptes
illustrent fidèlement tous les investissements décidés ainsi que les sources de financement. Il est par ailleurs important de noter que les
capitaux propres de la Sociétés demeurent positifs.
Le conseil d'administration est convaincu que le principe de continuité est applicable à la Société.
L’obtention de permis de construire les parcs éoliens fait partie des risques inhérents à l’activité de la société.
A la date de clôture, les permis sont toujours en cours d'obtention suite à des recours introduits pour ce qui concerne 4 localités. Les coûts
capitalisés correspondants à ces zones géographiques s'élèvent à 1,9 millions d'euros.
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RAPPORT DE GESTION
 

AUTRES DOCUMENTS À DÉPOSER EN VERTU DU CODE DES
SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS
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RAPPORT DES COMMISSAIRES
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COMPTES ANNUELS ET/OU AUTRES
DOCUMENTS À DÉPOSER EN VERTU DU

CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

DONNÉES D'IDENTIFICATION (à la date du dépôt)

Dénomination : ECCO NOVA FINANCE
Forme juridique : Société à responsabilité limitée
Adresse : Clos Chanmurly N° : 13 Boîte :
Code postal : 4000 Commune : Liège
Pays : Belgique
Registre des personnes morales (RPM) - Tribunal de l'entreprise de Liège, division Liège
Adresse Internet :
Adresse e-mail :

Numéro d'entreprise 0758.437.654

Date du dépôt du document le plus récent mentionnant la date de publication des actes constitutif
et modificatif(s) des statuts 18-11-2020

Ce dépôt concerne :

les COMPTES ANNUELS en EURO approuvés par l’assemblée générale du 08-06-2022

les AUTRES DOCUMENTS

relatifs à

l'exercice couvrant la période du 16-11-2020 au 31-12-2021

l'exercice précédent des comptes annuels du au

Numéros des sections du document normalisé non déposées parce que sans objet :

2022-20149042 0758437654 2021 EUR 22.18.19 m81-f 30/06/2022 10 A-app 1
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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES
 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

PIRLOT Pierre-Yves
Rue Joseph De ardin 70
4020 Liège-4020
BELGIQUE
Début de mandat : 2020-11-16 Fin de mandat : Administrateur

SIZAIRE Quentin
Sur les Haies 57
4920 Ay aille
BELGIQUE
Début de mandat : 2020-11-16 Fin de mandat : Administrateur
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE
 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application des articles 34 et 37 de la loi du 22 avril 1999 relative aux professions comptables et fiscales.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable externe, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des comptables agréés ou par des comptables-fiscalistes agréés, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque comptable agréé ou comptable-fiscaliste agréé et son numéro de membre
auprès de l'Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 20 1.008

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 8.363

Immobilisations incorporelles 6.1.1 21 8.363

Immobilisations corporelles 6.1.2 22/27

Terrains et constructions 22

Installations, machines et outillage 23

Mobilier et matériel roulant 24

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26

Immobilisations en cours et acomptes versés 27

Immobilisations financières 6.1.3 28

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 15.014.409

Créances à plus d'un an 29

Créances commerciales 290

Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3

Stocks 30/36

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 15.010.145

Créances commerciales 40 5.443

Autres créances 41 15.004.702

Placements de trésorerie 50/53

Valeurs disponibles 54/58 4.264

Comptes de régularisation 490/1

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 15.023.780
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 5.000

Apport 10/11 5.000

Disponible 110

Indisponible 111 5.000

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13

Réserves indisponibles 130/1

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312

Soutien financier 1313

Autres 1319

Réserves immunisées 132

Réserves disponibles 133

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14

Subsides en capital 15

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16

Provisions pour risques et charges 160/5

Pensions et obligations similaires 160

Charges fiscales 161

Grosses réparations et gros entretien 162

Obligations environnementales 163

Autres risques et charges 164/5

Impôts différés 168
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 15.018.780

Dettes à plus d'un an 6.3 17

Dettes financières 170/4

Etablissements de crédit, dettes de location-financement et dettes
assimilées

172/3

Autres emprunts 174/0

Dettes commerciales 175

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9

Dettes à un an au plus 6.3 42/48 15.018.780

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42

Dettes financières 43

Etablissements de crédit 430/8

Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 385

Fournisseurs 440/4 385

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46

Dettes fiscales, salariales et sociales 45

Impôts 450/3

Rémunérations et charges sociales 454/9

Autres dettes 47/48 15.018.395

Comptes de régularisation 492/3

TOTAL DU PASSIF 10/49 15.023.780
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits et charges d'exploitation
Marge brute (+)/(-) 9900 4.153

Dont: produits d'exploitation non récurrents 76A

Chiffre d'affaires 70

Approvisionnements, marchandises, services et biens divers 60/61

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 62

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 3.197

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 631/4

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 635/8

Autres charges d'exploitation 640/8 220

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 66A

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 736

Produits financiers 6.4 75/76B 0

Produits financiers récurrents 75 0

Dont: subsides en capital et en intérêts 753

Produits financiers non récurrents 76B

Charges financières 6.4 65/66B 736

Charges financières récurrentes 65 736

Charges financières non récurrentes 66B

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903

Prélèvement sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 67/77

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904

Prélèvement sur les réserves immunisées 789

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905

N° 0758437654 A-app 4
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905)

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2

Affectation aux capitaux propres 691/2

à l'apport 691

à la réserve légale 6920

aux autres réserves 6921

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14)

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7

Rémunération de l'apport 694

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697

N° 0758437654 A-app 5
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ANNEXE
 
ETAT DES IMMOBILISATIONS

Codes Exercice Exercice précédent

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8059P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Acquisitions, y compris la production immobilisée 8029 11.159

Cessions et désaffectations 8039

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8049

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8059 11.159

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8129P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice
Actés 8079 2.796

Repris 8089

Acquis de tiers 8099

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8109

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8119

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8129 2.796

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (21) 8.363

N° 0758437654 A-app 6.1.1
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RÈGLES D'ÉVALUATION
 

Immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles, autres que celles acquises de tiers, seront portées à l'actif pour leur coût de revient si celui-ci ne dépasse
pas une estimation prudemment établie de la valeur d'utilisation de ces immobilisations ou de leur rendement futur pour l'entreprise. Les
immobilisations incorporelles acquises de tiers seront portées à l'actif pour leur valeur d'acquisition. Les immobilisations incorporelles dont
l'utilisation est limitée dans le temps font l'objet d'un amortissement au taux linéaire de 20 ou 33,33% l'an.  Elles font l'objet
d'amortissements exceptionnels lorsque leur valeur comptable dépasse leur valeur d'utilisation pour l'entreprise.  Celles dont l'utilisation n'est
pas limitée dans le temps font l'objet de réduction de valeur en cas de moins-values ou dépréciations durables.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont portées à l'actif pour leur valeur d'acquisition.  Elles peuvent toutefois faire l'objet d'une réévaluation
en cas de plus-value durable selon les conditions prévues aux article 3 :34 et 3 :35 de l'AR du 29 avril 2019 portant exécution du Code des
sociétés et des associations.
Les immobilisations corporelles dont l'utilisation est limitée dans le temps font l'objet d'un amortissement aux taux définis dans le tableau ci-
après.  Elles font l'objet d'amortissements exceptionnels lorsque leur valeur comptable dépasse leur valeur d'utilisation pour l'entreprise.
Celles dont l'utilisation n'est pas limitée dans le temps font l'objet de réduction de valeur en cas de moins-values ou dépréciations durables.
Les frais accessoires relatifs à l'acquisition d'immobilisations corporelles sont  portés à l'actif et amortis au même rythme que le principal.
Il est décidé les taux d'amortissements linéaires ou dégressifs suivants (également pour les biens détenus en location-financement) :

� Constructions & aménagements� 3, 5, 7, 10, 15 ou 20 %
� Matériel d'exploitation� � 10, 20, 25, 33.33 ou 50 %
� Outillage � � � � 10, 20, 25, 33.33, 50 ou 100 %
� Mobilier administratif� � 10, 20, 25, 33.33, 50 ou 100 %
� Matériel de bureau� � � 10, 20, 25, 33.33, 50 ou 100 %
� Matériel roulant� � � 20, 25, 33.33 ou 100 %
� Autres immobilisations� � 10, 11.11, 15, 20 ou 25 %

L'amortissement l'année de l'acquisition est calculé en fonction du nombre de jour d'utilisation du bien.
Les immobilisations corporelles en cours et acomptes versés sont portés à l'actif pour leur valeur d'acquisition et amortis aux taux applicables
pour les investissements de même catégorie repris dans le tableau ci-dessus.

Immobilisations financières
Les immobilisations financières sont portées à l'actif à leur valeur d'acquisition. Les participations, actions et parts, peuvent être réévaluées
en cas de plus-value durable. Elles font l'objet de réductions de valeur en cas de moins-value ou de dépréciations durables justifiées par la
situation, la rentabilité ou les perspectives de la société dans laquelle la participation, les actions ou les parts sont détenues.
Les créances portées sous les immobilisations financières font l'objet de réduction de valeur si leur remboursement à l'échéance est en tout ou en
partie incertain ou compromis.
Les frais accessoires d'acquisition sont pris en charge immédiatement.

Créances
Elles sont portées au bilan à leur valeur nominale.
Ces créances font l'objet de réductions de valeur si leur remboursement à l'échéance est en tout ou en partie incertain ou compromis ou lorsque
leur valeur de réalisation à la date de clôture de l'exercice est inférieure à leur valeur comptable.

Placements de trésorerie
Ils sont évalués à leur valeur d'acquisition.
Les frais accessoires relatifs à l'acquisition de ces avoirs sont pris en charge immédiatement.  Les placements de trésorerie font l'objet de
réduction de valeur lorsque leur valeur de réalisation à la date de clôture de l'exercice est inférieure à leur valeur d'acquisition.

Valeurs disponibles
Elles sont valorisées à leur valeur nominale.

Capital, réserves, bénéfices ou pertes reportés
Le conseil d'administration acte qu'il n'y a pas lieu de définir des règles d'évaluation pour ces trois rubriques.

Provisions pour risques et charges
Les provisions pour risques et charges ont pour objet de couvrir des pertes ou des charges nettement circonscrites quant à leur nature, mais qui,
à la date de clôture de l'exercice, sont probables ou certaines, et dont le montant ne peut être qu'estimé.
Les provisions afférentes aux exercices antérieurs sont régulièrement revues, ajustées ou annulées, si besoin en est.

Dettes à plus d'un an
Sont notamment reprises sous cette rubrique, à leur valeur nominale nette, les dettes vis-à-vis des organismes financiers qui ont octroyé un prêt
à long terme à notre société.
A la clôture de l'exercice, les montants à rembourser endéans les douze mois sont reclassés sous la rubrique " Dettes à un an au plus ".

Dettes à un an au plus
Elles concernent notamment les dettes à plus d'un an échéant dans l'année, les établissements de crédit, les dettes résultant d'achats de biens et
services, d'acomptes reçus et autres dettes.
Elles sont valorisées à leur valeur nominale.

Devises
Les avoirs ou les dettes libellés en monnaies étrangères sont converties en francs belges (ou en Euros) au cours valable à la date de clôture de
l'exercice (suivant l'avis de la Commission des Normes comptables).

Résultats afférents à un exercice antérieur
Une mention est à indiquer dans l'annexe si le compte de résultats est influencé de façon importante par des produits ou des charges imputables à
un exercice antérieur.

Droits et engagements
Le conseil d'administration décide de valoriser ces droits et engagements à la valeur nominale.  Dans certains cas particuliers, ils peuvent être
mentionnés pour mémoire.

Les règles d'évaluation sont adaptées dans les cas exceptionnels où leur application ne conduirait pas au respect de la loi. L'estimation de la
différence qui résulte de ces adaptations est indiquée dans l'annexe aux comptes annuels. Ces règles d'évaluation resteront d'application jusqu'à
modification ultérieure.

N° 0758437654 A-app 6.8
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SCORING DE RISQUE RELATIF A LA CAMPAGNE "EDP RENEWABLES" ETABLI EN DATE DU 26/09/2023

INTRODUCTION

Chez Ecco Nova, notre mission est de faciliter les investissements citoyens dans des projets durables et rentables. 
Pour ce faire, outre l'évaluation du caractère durable qui fait l'objet d'une  méthodologie propre, nous nous appuyons sur un scoring de risque robuste et transparent qui permet 
d'évaluer le plus fidèlement possible le risque de défaut associé à chaque projet et qui assure que nos investisseurs sont pleinement informés avant de prendre des décisions 
d'investissement.

La méthodologie s'articule autour de plusieurs phases clés: une présélection rigoureuse de nos investment manager, une analyse approfondie suivie d'une évaluation selon un 
ensemble de critères diversifiés et pondérés par nos analystes, et enfin un processus décisionnel à travers notre comité d'investissement interne, éventuellement complété par des 
experts externes. 

Notre approche allie des critères quantitatifs et qualitatifs pour fournir une évaluation du risque la plus complète possible. 

Cette méthodologie est en conformité avec les exigences de la Autorité bancaire européenn (ABE) et est régulièrement revue en concertation entre les analystes et ka direction dans 
un souci d'amélioration continue. 

METHODOLOGIE

Notre méthodologie s'appuie sur un modèle fondé sur le jugement, intégrant des techniques statistiques et des éléments discrétionnaires dans la prise de décision. 

✓ Chaque critère d'évaluation se voit attribuer un score de 1 à 5 ;
✓ Un poids de 1 à 10 est attribué à chaque critère;
✓ Les critères sont classés par familles et un poids est attribué à chaque famille (excepté les familles relatives aux sûretés);
✓ Pour chaque famille, une moyenne pondérée des points est effectuée;
✓ Une moyenne pondérée des points des différentes familles (hormis les familles relatives aux sûretés) est effectuée pour obtenir un résultat entre 1 et 5 ;
✓ Le résultat obtenu est majoré sur base du score lié aux éventuelles sûretés.

Plus le résultat est élevé, plus le risque de défaut et de recouvrement sont bas. 
A chaque résultat correspond un niveau de risque allant de 1 à 5 (voir correspondances ci-dessous).

Pré-analyse 1. Pré-analyse / 
avis de principe0. Eligibilité

2. Analyse / 
Scoring risque / 

comité

3. Rédaction des 
documents 

contractuels

4. Mise en 
production de la 

campagne
5. LIVE 6. Suivi

Le score et le poids accordés à chaque critère et à chaque famille de critères sont subjectifs et propres à Ecco 
Nova.

Ils reflètent notre expertise et notre expérience en matière d'évaluation du risque.

Il est important de souligner que bien que notre méthodologie de scoring de risque repose sur un cadre bien 
défini, le poids attribué à chaque critère d'évaluation est susceptible d'être ajusté au cas par cas à la discrétion 

du comité de crédit. 

Dans pareille situation, le paramètre concerné fera l'objet d'un commentaire justificatif.

Cette flexibilité est exercée dans l'objectif exclusif de mieux refléter le risque inhérent au projet en question. Cette 
approche permet à Ecco Nova de faire preuve de réactivité et d'adaptabilité face aux spécificités de chaque projet, 

Processus de traitement des demandes de financement sur Ecco Nova



A. SOURCES D'INFORMATIONS

Les données utilisées pour établir ce scoring proviennent de diverses sources clairement identifiées et datées, à savoir :

• Appréciation propre à Ecco Nova
• Données fournies par le porteur du projet (le "Management")
• Données publiques
• Données comptables, auditées ou non
• Données issues de rapports d'expertise tiers indépendants
• Données issues de fournisseurs d'informations financières, comme CreditSafe

B. CATEGORIES DE SCORING DE RISQUE

Dans le cadre de notre évaluation, chaque projet reçoit un score de risque allant de 1 à 5 qui est directement lié à la probabilité estimée de défaut du projet. Voici comment ces 
niveaux se traduisent :

C. SCORING DE RISQUE ET CONDITIONS DE L'OFFRE

Le montant du prêt octroyé et sa durée dépendent directement du résultat du scoring de risque de même que le taux d'intérêt proposé. 

Plus le scoring risque est élevé, plus la probabilité de défaut et le taux offert sont élevés. 

De plus, certains critères individuels, tels que le 'Loan to Value' ou la solvabilité, peuvent limiter le montant prêté.

D. MISE A JOUR DU SCORING DE RISQUE

Le scoring risque est établli préalablement au lancement d'une offre et est propre à une situation et un contexte et se reposent sur certaines hypotèses découlant de ce contexte. 

Cependant, ce contexte peut évoluer positivement ou négativement et le résultat du scoring de risque est susceptibe d'être impacté.

Ecco Nova n'effectue pas de mise à jour régulière de son scoring mais sera amenée à le faire en cas de défaut effectif ou présumé.

SCORING RISQUE 1 : PROBABILITÉ TRÈS FAIBLE DE DÉFAUT

Les projets dans cette catégorie représentent le niveau de risque le plus bas et sont considérés comme très 
stables avec une excellente capacité de remboursement.

SCORING RISQUE 2 : PROBABILITÉ FAIBLE DE DÉFAUT

Bien que ces projets comportent un risque légèrement plus élevé, ils demeurent largement fiables et 
possèdent de bonnes capacités financières.

SCORING RISQUE 3 : PROBABILITÉ MODÉRÉE DE DÉFAUT

Ces projets présentent un niveau de risque intermédiaire. Bien qu'ils soient globalement solides, des 
fluctuations dans leur environnement interne ou externe pourraient influencer leur capacité de 

remboursement.

SCORING RISQUE 4 : PROBABILITÉ ÉLEVÉE DE DÉFAUT

Les projets classés dans cette catégorie requièrent une attention particulière. Ils demeurent finançables 
mais sont associés à un niveau de risque plus élevé qui est compensé par un taux d'intérêt plus élevé.

SCORING RISQUE 5 : EXCLUSION DU PROJET

Tout projet qui reçoit ce score est considéré comme trop risqué pour être financé via notre plateforme et 
est donc exclu de notre sélection.



Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

Management d'un big player EU 
énergétique, membre de l'indice 

Euronext 100.
5 10

Filiale d'un big player EU énergétique, 
membre de l'indice Euronext 100.

5 5

5 6

5 5

+ de 9.000k de clients à travers le 
monde.

5 8

+ de 6 ans 5 5

13.047 GW de puissance éolienne 
installée en 2022.

5 3

Important 5 5

Concurrence sur le marché belge jugé 
importante

2 3

SCORE TOTAL

Valeur (Année 
N-3/N-2/N-
1/Moyenne)

Origine de 
l'information

Date de 
l'information

Commentaire Score Poids

+6.000k

+40%

23,3%
Compte annuel 

2020
31/12/2020

61,1%
Compte annuel 

2021
31/12/2021

73,8%
Compte annuel 

2022
31/12/2022

52,7%

1,4%
Compte annuel 

2020
31/12/2020

3,7%
Compte annuel 

2021
31/12/2021

5,7%
Compte annuel 

2022
31/12/2022

3,6%

< 1

SCORE TOTAL 3,75

Rentabilité de l'actif (bénéfice de l'exercice / 
total de l'actif)

1 5
Si négatif = 0 ; 0 à 5% = 1 ; 5 à 8% = 2 ; 8 
à 10% = 3 ; 10 à 15 = 4 ; +15% =5

Liquidité (actifs circulants / dettes à moins 
d'un an hors comptes courants associés) 

1 5
Jusqu'à 1 = 1 ; 1 à 1,2 = 2 ; 1,2 à 1,5 = 3 ; 
1,5 à 1,8 = 4 ; +1,8 = 5

Ratio de solvabilité ((niveau de fonds propres 
+ prêts subordonnés à l'offre en cours)/ total 
du bilan) - 

5 10
Exclusion en-dessous de 5% ; de  5 à 10% 
= 1 ; 10,1 à 20% = 2 ; 20,1 à 30% = 3 ; 
30,1 à 40% = 4 ; +40% = 5

Marge brute (Marge brute / Chiffre d'affaires) 5 7
Jusqu'à 10% = 1 ; 10 à 20% = 2 ; 20% à 
30% = 3 ; 30% à 50% = 4 ; +50% = 5

4,82

Evaluation des performances financières passées de l'entreprise

Commentaires

Chiffre d'affaires (consolidé)
+ de 1,5 milliards de chiffre d'affaires 

consolidés en 2021 et 2022
5 5

Exclusion en-dessous de 500k€ ; Entre 
500 et 1.000k€ = 1 ; entre 1.000k et 
2.500k€ = 2 ; entre 2.500 et 4.000k€ = 3 ; 
entre 4.000k€ et 6.000k€ = 4 ; +6.000k€ 
= 5 (basé sur la moyenne des 3 dernières 
années)

Potentiel de croissance du marché anticipé
Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit

Niveau de concurrence du marché
Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit

Réputation de l'entreprise
Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit sur base d'outils tels que 
Trustpilot ou outils similaires

Âge de la société ou âgê de la société mère 
en cas de SPV

Moins de 2 ans = exclusion ; entre 2 et 3 ans 
= 1 ; entre 3 et 4 ans = 2 ; entre 4 et 5 ans = 3 
; entre 5 et 6 ans = 4 ; + de 6 ans = 5

Parts de marché
Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit

Expérience et diversité de l'actionnariat de 
l'entreprise

Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit

Impact des conditions macroéconomiques 
de la juridiction où le projet se déroule

Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit

Exposition/Risque AML Cf. politique AML

EVALUATION DU SCORING DE RISQUE

Evaluation qualitative de l'entreprise et de son marché

Echelle d'évaluation

Expérience, connaissance et 
complémentarite de l'équipe managériale de 
l'entreprise

Score laissé à l'appréciation de l'analyste et 
du comité crédit



Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

+40%
Situation 

comptable 
récente

30/06/2023 5 10

+66%
Situation 

comptable 
récente

30/06/2023 5 5

SCORE TOTAL

Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

Eolien 4 10

Sans permis

EDP Renewables Belgium a obtenu un 
permis pour installer le mât de 

mesure. Elle demandera un permis 
pour le projet envisagé d'ici la fin de 

l'année 2023.

0 10

/ 5 5

NA

NA

NA

NA

NA

NA

NA

NA

NA

SCORE TOTAL

Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

1 3

0 à 3 mois 5 2

Bullet 2 3

36 mois 4 5

SCORE TOTAL 3,00

Type de remboursement
Amortissement constant du capital = 5 ; 

Annuités constantes = 4 ; 
Remboursement du capital in fine = 2

Durée du prêt
0 à 24 mois = 5 ; 25 à 48 mois = 4 ; 49 à 

72 mois = 3 ; 73 à 96 mois = 2 ; +97 mois 
= 1

Commentaires

Utilisation des fonds
Score laissé à l'appréciation de l'analyste 
et du comité crédit

Période de grâce sur intérêts

Les intérêts commencent à courir le 
01/12/2023. 0 à 3 mois =  5 ; 4 à 6 mois = 
4 ; 7 à 9 mois  = 3 ; 10 à 12 mois = 2 ; 13 
à 15 mois = 1

Niveau de commercialisation
0 à 20% = 1 ; 20 à 25% = 2 ; 26 à 35% = 3 
; 36 à 45% = 4 ; + 45% = 5

Autres forces ou faiblesses non reprises ci-
dessus

2,60

Caractéristiques du prêt

Ratio loan-to-cost
0 à 80% = 5 ; 80 à 90% = 4 ; 90 à 95% = 3 
; 95 à 100% = 2 ; +100% = 1

Taux de couverture de dette (DSCR) min.
0 à 110% = Exclusion ; 111 à 115% = 1 ; 
116 à 120% = 2 ; 121 à 125% = 3 ; 126 à 
140% = 4 ; +140% = 5

Taux de couverture du besoin de 
financement

Exclusion en dessous de 100%. 

Ratio Fonds Propres* (FP) / FP* + quasi FP 
post opération(s) de financement en cours 
*tenant compte des prêts subordonnés à 

0 à 25% = exclusion ; 25 à 35% = 1 ; 36 à 
45% = 2 ; 46 à 55% = 3 ; 56 à 65% = 4 ; 
+66% = 5

Marge brute prévisionelle sur base de la 
valeur estimée ou Taux interne de rentabilité

Exclusion en dessous de 20% : 20 à 25% 
= 1 ; 26 à 35% = 2 ; 36 à 40% = 3 ; 40 à 
45% = 4 ; + 45% = 5. 

Ratio Loan-to-Value
0 à 60% = 5 ; 60 à 70% = 4 ; 70 à 75% = 3 
; 75 à 80% = 2 ; +80% = 1

Niveau de développement du projet Avec permis = 5 ; Sans permis = 0

Complexité du montage juridico-financier
Score laissé à l'appréciation de l'analyste 
et du comité crédit

Taux de fonds propres post opération(s) de 
financement en cours (fonds propres + prêts 
subordonnés à l'offre en cours / Total du 

Subside compris! 0 à 10% = 1 ; 10,1 à 
20% = 2 ; 20,1 à 30% = 3 ; 30,1 à 40% = 4 
; +40% = 5

5,00

Evaluation du projet financé

Commentaires

Type de projet financé

Immobilier = 3 ; Photovoltaïque = 5 ; 
Grand éolien = 4 ; Hydroélectricité = 4 ; 
Cogénération gaz = 4 ; Cogénération 
biomasse = 3 ; Bio-méthanisation = 2

Taux de fonds propres post opération(s) de 
financement en cours (fonds propres + prêts 
subordonnés à l'offre en cours / Total du 
passif)

Subside compris! 0 à 10% = 1 ; 10,1 à 
20% = 2 ; 20,1 à 30% = 3 ; 30,1 à 40% = 4 
; +40% = 5

Ratio Fonds Propres* (FP) / FP* + quasi FP 
post opération(s) de financement en cours 
*tenant compte des prêts subordonnés à 
l'offre en cours

0 à 25% = exclusion ; 25 à 35% = 1 ; 36 à 
45% = 2 ; 46 à 55% = 3 ; 56 à 65% = 4 ; 
+66% = 5

Evaluation des projections financières de l'entreprise 

Commentaires



Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

+400% 5 10

6 1 3

SCORE TOTAL

Valeur
Origine de 

l'information
Date de 

l'information
Commentaire Score Poids

NA

NA

NA

SCORE TOTAL

Score Poids

4,82 3

3,75 5

5,00 5

2,60 2

3,00 3

4,08 BONUS

0,00 BONUS

SCORE GRAND TOTAL

Score total supérieur à 4 => taux compris entre 4 et 6%

CATEGORIE 2 Score total compris entre 3,5 et 4 => taux compris entre 6 et 8%

CATEGORIE 3 Score total compris entre 2,5 et 3,5 => taux compris entre 8 et 9%

Score total compris entre 1,5 et 2,5 => taux compris entre 9 et 11%

Score total inférieur à 1,5 (PROJET NON ADMIS PAR ECCO NOVA)

CATEGORIE 4

CATEGORIE 5

4,84

SCORING DE RISQUE 1

Catégorisation du risque et correspondance des taux

CATEGORIE 1

Score des caractéristiques du prêt

Score de la robustesse du garant
Lettre de confort EDP Renewables 

Europe

Score de la valeur de la garantie Non applicable

Score des performances financières passées de l'entreprise

Score des projections financières futures de l'entreprise

Score du projet

Synthèse des critères d'évaluation

Commentaires

Score qualitatif de l'entreprise et son marché

Ratio loan to value de l'actif donné en 
garantie

Exclusion au-dessus de 100%. 90 à 100% 
= 1 ; 85 à 90% = 2 ; 75 à 85% = 3 ; 60 à 
75% = 4 ; -60% = 5

Liquidité de l'actif donné en garantie
Score laissé à l'appréciation de l'analyste 
et du comité crédit

4,08

Evaluation de la valeur de la sûreté éventuelle

Commentaires

Type de sûreté

Hypothèque en rang 1 = 5 ; Hypothèque 
en rang 2 = 3 ; Autre: Score laissé à 
l'appréciation de l'analyste et du comité 
crédit

Ratio fonds propres / montant prêté
Exclusion en-dessous de 100%. 100 à 
150% = 1 ; 150 à 200% = 2 ; 200 à 300% 
= 3 ; 300 à 400% = 4 ; +400% = 5

Score CreditSafe
 Score = scoring Credit Safe en % divisé 
par 20

Evaluation de la robustesse du garant 

Commentaires


